
Un compteur au cœur  
de la transition énergétique

CONCRÈTEMENT,  
À QUOI SERT  
LINKY ?

Développer  
les énergies vertes et  
la mobilité électrique 
Linky est indispensable pour faciliter 
l’intégration sur le réseau des énergies 
renouvelables, de la mobilité électrique  
ou encore de l’autoconsommation.  
Ces usages en pleine croissance, nécessitent 
qu’Enedis adapte le réseau électrique.

REPÈRES** 

2 3  
des foyers français  
désormais équipés de Linky 

3,7 millions  
de clients suivent  
déjà leur consommation  
électrique depuis  
leur espace personnel  
avec une progression  
de 5 % par mois

15  
offres fournisseurs  
adossées à Linky

55 000  
diagnostics réalisés  
à distance chaque mois  
grâce à Linky 

 rapidité d’intervention, 
 de déplacements  

et de CO₂

Maîtriser sa  
consommation d’énergie
Linky rend mesurable la consommation 
quotidienne électrique. Chacun peut 
constater une baisse ou une hausse 
anormale, et changer certaines habitudes 
pour réduire sa consommation d’énergie 
comme la commune de Muttersholtz,  
en Alsace, qui a économisé 30 % sur  
sa facture d’éclairage public.

*Agence de l’Environnement  
et de la Maîtrise de l’Énergie
**Source : Enedis décembre 2019

AVANTAGES POUR  
LE CONSOMMATEUR 

Un quotidien plus simple
Plus besoin de rendez-vous, la plupart des interventions et la 
relève du compteur sont réalisées à distance pour un moindre coût.
Plus de 2 millions d’emménagements facilités en 2019 : 
l’électricité est disponible en moins de 24 heures contre 5 jours 
ouvrés auparavant.

Des offres adaptées  
aux besoins de chacun
15 offres « Linky » sont proposées par les fournisseurs 
d’électricité. Programmées grâce au compteur Linky, elles 
s’adaptent aux modes de consommation de chacun et 
permettent de réduire sa facture jusqu’à 50% selon la période.

Comparez dès maintenant les offres sur le site du médiateur  
de l’énergie : www.energie-info.fr 

Une vision précise des consommations 
pour faire des économies  
« Jusqu’à 10 % d’économie pour les gros consommateurs ».  
Et c’est l’ADEME* qui le dit ! C’est simple. Il suffit de créer  
son espace personnel sur www.enedis.fr ou sur le site  
de son fournisseur d’électricité pour pouvoir consulter  
ses données de consommation.

Un consommateur pourra par exemple se rendre compte  
qu’en utilisant son sèche serviette une heure de moins  
par jour, sa consommation diminuera de 5 %.


